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RÉFORME DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Projet de loi de réforme des collectivités territoriales

Texte de la commission– no 2516

Avant l’article 1er A

Amendement no 565 présenté par M. Derosier, 
Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, 
M. Roman, M. Vuilque, M. Dussopt, M. Deluga, 
M. Duron, M. Valax, M. Nayrou, M. Jean-Claude 
Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, 
Mme Massat, Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, 
M. Cacheux, M. Gille, M. Jung, M. Villaumé, M. Roy, 
M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi et 
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Avant le titre premier, insérer la division, l’intitulé et 
l’article suivants :

Titre préliminaire

Clarifi cation des compétences des collectivités territoriales 
et coordination des acteurs

Art.... –

La région, conformément aux dispositions de l’arti-
cle L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales, 
se voit confi rmée dans son rôle premier en matière de 
développement stratégique, économique et d’aménagement 
des territoires.

Elle l’assume en partenariat avec l’État et les pôles métro-
politains.

La région a en charge la répartition des fonds européens.

Amendement no 167 présenté par M. Derosier, 
Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, 
M. Lurel, M. Queyranne M. Giacobbi, M. Letchimy, 
M. Roman, M. Nayrou, M. Vuilque, M. Dussopt, 
M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Jean-Claude 
Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, 
Mme Massat, Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, 
M. Cacheux, M. Gille, M. Jung, M. Villaumé, M. Roy, 
M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi, 
M. Giraud, Mme Lebranchu, M. Christian Paul et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Avant l’article premier a, insérer l’article suivant :

La réforme territoriale a pour objectifs d’accroître la 
capacité des collectivités à rendre aux citoyens les meilleurs 
services collectifs, à assurer la solidarité entre les personnes 
et la péréquation entre les territoires, et d’améliorer l’exer-
cice de la démocratie locale.

L’élection des conseils des collectivités met en œuvre les 
principes de parité, de diversité et de renouvellement. Elle 
donne ainsi son sens à l’échelon local comme lieu de la 
participation des citoyens aux décisions qui les concernent.

La loi assure le respect de la libre administration des 
collectivités territoriales et garantit leur autonomie fi nan-
cière.

Amendement no 168 présenté par M. Derosier, 
Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, 
M. Lurel, M. Queyranne M. Giacobbi, M. Letchimy, 
M. Roman, M. Nayrou, M. Vuilque, M. Dussopt, 
M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Jean-Claude 
Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, 
Mme Massat, Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, 
M. Cacheux, M. Gille, M. Jung, M. Villaumé, M. Roy, 
M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi, 
M. Giraud, Mme Lebranchu, M. Le Déaut et M. Christian 
Paul et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.

Avant l’article premier a, insérer l’article suivant :

Chaque assemblée territoriale doit émaner d’une élection 
qui lui est propre.

Amendement no 169 présenté par M. Derosier, 
Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, 
M. Lurel, M. Queyranne M. Giacobbi, M. Letchimy, 
M. Roman, M. Nayrou, M. Vuilque, M. Dussopt, 
M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Jean-Claude 
Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, 
Mme Massat, Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, 
M. Cacheux, M. Gille, M. Jung, M. Villaumé, M. Roy, 
M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi, 
M. Giraud, Mme Lebranchu, M. Le Déaut et M. Christian 
Paul et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.

Avant l’article premier a, insérer l’article suivant :

Chaque assemblée territoriale doit disposer d’élus qui lui 
sont propres.
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Amendement no 7 présenté par M. Grand.

Avant l’article premier a, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement avant le 
31 décembre 2010 un rapport présentant des propositions 
portant statut de l’élu local.

Amendement no 170 présenté par M. Derosier, 
Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset, 
M. Lurel, M. Queyranne M. Giacobbi, M. Letchimy, 
M. Roman, M. Nayrou, M. Vuilque, M. Dussopt, 
M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Jean-Claude 
Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, 
Mme Massat, Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, 
M. Cacheux, M. Gille, M. Jung, M. Villaumé, M. Roy, 
M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi, 
M. Giraud, Mme Lebranchu, M. Le Déaut et M. Christian 
Paul et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.

Avant l’article premier a, insérer l’article suivant :

Le Gouvernement dépose dans les deux mois suivant 
l’adoption de la présente loi un rapport relatif à l’intérêt 
de reconnaître aux étrangers résidant en France de manière 
régulière le droit de vote lors des élections locales.

TITRE Ier

RÉNOVATION DE L’EXERCICE 
DE LA DÉMOCRATIE LOCALE

Chapitre Ier

Conseillers territoriaux

Article 1er A

La présente loi crée le mandat de conseiller territorial. 
Les conseillers territoriaux sont élus au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours selon les modalités prévues au titre 
III du livre Ier du code électoral. Ils sont renouvelés intégra-
lement tous les six ans.
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